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LE 15 JANVIER 2024 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE  

SAINT-FRANÇOIS-DU-LAC  
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-François-
du-Lac, tenue au lieu habituel des séances, le 15 janvier 2024 à 19 h. 
 
SONT PRÉSENTS : 

M. Pascal Théroux, maire 

Mme Nathalie Gamelin, conseillère 

M. Jean Duhaime, conseiller 

M. Yves Plante, conseiller 

M. Daniel Labbé, conseiller 

M. Réjean Gamelin, conseiller  
Mme Anny Boisjoli, conseillère 

 

Mme Guylaine Dancause, directrice générale et greffière-trésorière. 

 

1. Ouverture de la séance 

Monsieur le Maire, Pascal Théroux, souhaite la bienvenue aux personnes présentes 
et débute la séance.  
 
2. Quorum 

Les membres présents formant quorum sous la présidence de monsieur Pascal 
Théroux, la séance est déclarée régulièrement constituée à 19 h.  
 

24-01-01 3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Monsieur le Maire et les conseillers ayant reçu chacun une copie de l’ordre du jour; 
 
Il est proposé par la conseillère Nathalie Gamelin   
Appuyé par le conseiller Yves Plante 
 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

 
QUE le point « Affaires nouvelles » demeure ouvert à tout autre sujet pouvant 
survenir durant la séance; 
 
D’ADOPTER l'ordre du jour tel que rédigé par la greffière-trésorière. 
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24-01-02 4. Adoption, sans lecture, du procès-verbal de la séance ordinaire du  
12 décembre 2023.  

 
La greffière-trésorière présente le procès-verbal de la séance ordinaire du  
12 décembre 2023;  
 
CONSIDÉRANT QUE chaque membre du Conseil a reçu copie du procès-verbal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les délibérations inscrites au procès-verbal reflètent 
fidèlement les décisions du Conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli 
Appuyé par le conseiller Daniel Labbé  

Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
D’ADOPTER sans lecture le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 
2023, tel que présenté par la greffière-trésorière. 
 

24-01-03 5. Adoption, sans lecture, du procès-verbal de la séance spéciale du  
19 décembre 2023. 

 
La greffière-trésorière présente le procès-verbal de la séance spéciale du  
19 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque membre du Conseil a reçu copie du procès-verbal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les délibérations inscrites au procès-verbal reflètent 
fidèlement les décisions du Conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par la conseillère Nathalie Gamelin 
Appuyé par le conseiller Yves Plante 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
D’ADOPTER sans lecture le procès-verbal de la séance spéciale du  
19 décembre 2023 tel que présenté par la greffière-trésorière. 
 

AVIS 6. Avis de motion et présentation du projet – Règlement numéro 01-2024  
relatif à l’interdiction de l’épandage. 

 
Réjean Gamelin donne avis de motion qu’il sera présenté pour adoption, un 
règlement numéro 01-2024 relatif à l’interdiction de l’épandage. 

Dans le but de préciser la portée du présent avis de motion, lors de l’adoption du 
règlement, une copie d’un projet de règlement est présentée à cet effet. 

Une copie du projet a été remise aux membres du Conseil. 
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24-01-04 7. Adoption du règlement numéro 10-2023 modifiant le règlement numéro  
08-2021 relatif au traitement des élus municipaux. 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-François-du-Lac a adopté un 
règlement sur le traitement des élus municipaux, en décembre 2021, et que le Conseil 
municipal souhaite maintenant ajuster la rémunération et l’allocation des élus ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été présenté et qu’un avis de motion a 
été donné à la séance ordinaire du Conseil tenue le 12 décembre 2023 par la 
conseillère Nathalie Gamelin; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Jean Duhaime 
Appuyé par le conseiller Réjean Gamelin 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
QUE le Conseil municipal adopte le Règlement numéro 10-2023 pour statuer et 
décréter ce qui suit : 
 
Article 1  
Le présent règlement est intitulé « Règlement relatif au traitement des élus 
municipaux ». 
 
Article 2 
Le règlement remplace le Règlement numéro 08-2021. 
 
Article 3  
Le règlement fixe une rémunération annuelle pour le Maire, et pour chaque conseiller 
de la Municipalité, à compter de l’exercice financier 2024.  
 
Article 4 
La rémunération est fixée, sur une base annuelle : 
 

Titre Rémunération actuelle Rémunération proposée 
Maire 26 667.00 $ 27 467.01 $ 
Autres membres du conseil   6 132.00 $   6 315.96 $ 

 
Titre Allocation de dépenses 

actuelle 
Allocation de dépenses 
proposée 

Maire 13 333.50 $ 13 733.51 $ 
Autres membres du conseil   3 066.00 $   3 157.98 $ 

 
Article 5 
 
En cas d’absence du Maire d’une durée supérieure à trente (30) jours ouvrables, le 
Maire suppléant a droit, à compter de ce moment et jusqu’à ce que cesse le 
remplacement, à une somme égale à la rémunération du Maire pendant cette période. 
 
Article 6 
La rémunération fixée à l’article 4 du règlement est indexée à la hausse le 1er janvier 
de chaque année. 
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Article 7  
En plus de la rémunération fixée à l’article 4 du règlement, chaque membre du 
Conseil a droit à une allocation de dépenses d’un montant égal à la moitié du montant 
de sa rémunération jusqu’à concurrence du maximum prévu à l’article 19 de la Loi 
sur le traitement des élus. 
 
Cette allocation est versée à titre de dédommagement pour la partie des dépenses 
inhérentes au poste que le membre ne se fait pas rembourser. 
 
Article 8 
 
Une rémunération additionnelle présentielle (jetons) sera accordée aux conseillers.  
Cette rémunération sera calculée ainsi : 
 

 Présence à la réunion de Conseil : 100.00$ 
 Présence à la réunion de comités : jusqu’à concurrence de 100.00$ (si 

le comité paye 60$ pour la présence d’un conseiller, la Municipalité 
complètera le montant à 100.00$) 

 
Chaque comité devra fournir à la Municipalité la liste des présences des conseillers 
pour chaque réunion de comités. 
 
Article 9  
Après la présentation du projet de règlement, greffière-trésorière donne, 
conformément à la loi qui régit la Municipalité, un avis public qui contient, outre un 
résumé du projet comprenant les mentions prévues à l’article 8, la mention de la date, 
de l’heure et du lieu de la séance où est prévue l’adoption du règlement, la mention 
de chaque rémunération actuelle dont la modification est proposée et, dans le cas où 
l’allocation de dépenses d’un membre du Conseil serait modifiée par l’effet du 
changement de sa rémunération, la mention de ses allocations actuelle et projetée. 
 
Article 10  
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et a effet à compter du 
1er janvier 2024. 
 

24-01-05 8. Techni-Consultant –   Offre de services professionnels annuels pour 2024.  
 
CONSIDÉRANT l’offre de services professionnels de la firme Techni-Consultant 
inc. en date du 20 décembre 2023 pour l’assistance tout au long de l’année 2024; 
 
CONSIDÉRANT que cet accompagnement peut être admissible dans le 
Programme de retour de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ); 
 
CONSIDÉRANT que l’offre de services professionnels permet un 
accompagnement ciblé et personnalisé tout au long de l'année, comprenant entre 
autres, les activités suivantes: 
 
 

-  Réponses aux différentes questions par téléphone; 
-  Service de première ligne en lien avec les infrastructures municipales; 
-  Écoute des besoins et démarches vers des ressources externes; 
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-  Conseils sur des questions techniques provenant de citoyens ou élus; 
-  Explications et cohérence entre chaque projet ; 
-  Vigie des aides financières et nouvelles lois/règlementations; 
-  Au besoin, rencontre avec le conseil. 

 
CONSIDÉRANT que le service comprend un nombre illimité d'appels, qu’il ne 
comprend aucun livrable et n'est en lien avec aucun projet en cours; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli 
Appuyé par le conseiller Yves Plante 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 
QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE la Municipalité accepte l’offre de services professionnels d’accompagnement 
de la firme Techni-Consultant inc. au coût de 2 950 $ plus les taxes applicables. 
 

24-01-06 9. Adhésion à l’ADMQ (Association des directeurs municipaux du Québec)  
– Année 2024. 

 
CONSIDÉRANT que l’Association des directeurs municipaux du Québec 

(ADMQ) entreprend sa campagne de renouvellement de la cotisation pour l’année 

2024 ; 

CONSIDÉRANT que les frais d’adhésion et d’assurances de l’ADMQ sont établis 
à 980.00 $ pour le premier membre et à 935.00 $ pour le deuxième membre d’une 
même municipalité, plus les taxes applicables ; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal accorde l’adhésion ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par le conseiller Daniel Labbé 
Appuyé par la conseillère Nathalie Gamelin  
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de 
vote) 
QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
DE RENOUVELER l’adhésion émise par l’Association des directeurs municipaux du 
Québec, en faveur de madame Guylaine Dancause, à titre de directrice générale et greffière-
trésorière de la municipalité et en faveur de madame Hélène Latraverse, à titre de directrice 
générale greffière-trésorière adjointe de la municipalité, le tout moyennant une contribution 
totale de 1 915.00 $ plus les taxes applicables; 
 
D’AUTORISER l’engagement de la présente dépense ; 
 
D’AFFECTER au poste budgétaire 02-190-00-494 « Cotisations à des 
organismes », les crédits suffisants pour donner plein effet à la présente résolution. 
 

24-01-07 10. Régie intermunicipale de gestion des déchets du Bas-Saint-François –  
Budget et quote-part 2024,  

 
CONSIDÉRANT que le Conseil d’administration de la Régie Intermunicipale de 
gestion des déchets du Bas-Saint-François a adopté, lors de sa séance ordinaire 
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tenue le 18 décembre 2023, ses prévisions budgétaires pour l’exercice financier 
2024 au montant de 3 939 818.28 $. 
 
CONSIDÉRANT que notre quote-part municipale s’élève à 236 007.50$ pour 
l’année 2024; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la municipalité est en accord avec la teneur de 
ce budget; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli 
Appuyé par le conseiller Réjean Gamelin 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de 

vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 

 
D’ENTÉRINER le budget adopté par le conseil d’administration de la Régie 
Intermunicipale de gestion des déchets du Bas-Saint-François pour l’exercice 
financier 2024, au montant de 3 939 818.28 $; 
 
D’ACCEPTER la quote-part de 20243 au montant de 236 007.50 $ ; 
 
DE PAYER notre quote-part de 236 007.50 $ selon l’entente, soit en 12 versements 
égaux de 19 667.29 $. 
 

24-01-08 11. Les Productions Chose-Bine – Paiement pour la conférence d’Alex Roof  
« Humour et conférence » (Subvention : Cultivez le Bonheur).  

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité a réservé une conférence avec Alex Roof ; 
 
CONSIDÉRANT qu’une entente a été conclue et signée à cet effet pour une somme 
de 750.00 $ plus les taxes applicables ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Jean Duhaime  
Appuyé par le conseiller Daniel Labbé 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de 
vote) 
QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
D’AUTORISER le paiement d’un montant de 750.00 $ plus les taxes applicables ; 
 
D’AFFECTER au poste budgétaire 02-701-94-970 « Cultivez le Bonheur » les 
crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

24-01-09 12. SPAD (Société protectrice des animaux de Drummondville) – Paiement  
de la facture pour la période de janvier à juin 2024. 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité a conclu une entente avec la Société 
protectrice des animaux de Drummondville pour les années 2022 à 2025 
inclusivement ;  
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CONSIDÉRANT que pour l’année 2024 le montant de la facture est de 6 742.70 $ 
plus taxes applicables (1921 habitants x 3.51$) ; 
 

CONSIDÉRANT que les versements doivent être faits en janvier et juillet de 
chaque année soit un montant de 3 371.35 $ plus les taxes applicables ; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par la conseillère Nathalie Gamelin 
Appuyé par le conseiller Yves Plante 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 

D’AUTORISER l’engagement des présentes dépenses aux dates indiquées ;  
 

D’AFFECTER au poste budgétaire 02-290-00-419 « Services inspecteur – chiens 
», les crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

24-01-10 13. Bélanger Sauvé, avocats – Honoraires de services professionnels pour  
deux (2) dossiers. 

 
CONSIDÉRANT que le cabinet Bélanger Sauvé offre ses services professionnels 
en matière municipale ; 
 
CONSIDÉRANT que des services juridiques ont été rendus pour les dossiers 3366 / 
25 et 3366 / 22 pour un montant de 2 745.00 $ plus les taxes applicables ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Réjean Gamelin 
Appuyé par le conseiller Jean Duhaime 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
D’AUTORISER l’engagement de la présente dépense ; 
 
D’AFFECTER au poste budgétaire 02-13000-412 « Services juridiques avocats » 
les crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

24-01-11 14. Demande de dérogation mineure numéro DM-2023-002 pour le  
290, rang de la Grande Terre. 

 
CONSIDÉRANT qu’Yves Couture demande une dérogation mineure pour la 
construction d’un garage à usage résidentiel de 15.85 mètres par 7,3 mètres – 6,75 
mètres de haut (52 pieds x 24 pieds – 22 pieds de haut) ; 
 
CONSIDÉRANT que pour être conforme les bâtiments accessoires à usage 
résidentiel : la hauteur est limitée à celle du bâtiment principal ou à cinq virgule 
cinq (5,5) mètres, selon la plus grande des deux mesures ; 

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation porte évidemment sur la hauteur 
du bâtiment; celle-ci sera de 1.25 mètre de plus élevée ; 
 
CONSIDÉRANT que toutes les autres normes seront respectées ; 
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CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme recommande au Conseil 
municipal d’accepter la demande de dérogation mineure telle que présentée par 
Yves Couture ; 

 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli 
Appuyé par le conseiller Daniel Labbé 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 
QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
D’ACCORDER la demande de dérogation mineure telle que présentée par Yves 
Couture. 
 

24-01-12 15. Demande de dérogation mineure numéro DM-2023-003 pour le  
7 rue Blondin. 

 
CONSIDÉRANT que Daniel et Denis Lépine demandent une dérogation mineure 
afin de régulariser la situation du bâtiment principal quant à sa marge arrière ; 

CONSIDÉRANT que le bâtiment principal a été construit avant l’entrée en vigueur 
des règlements (en 1967) ; 

CONSIDÉRANT que les ouvertures dans les murs sont toutes au-delà de 1,5 mètre, 
ce qui fait qu’il n’y a pas de non-conformité ; 

CONSIDÉRANT que la localisation du bâtiment principal est non-conforme aux 
dispositions du règlement de zonage actuellement en vigueur à savoir que la marge 
avant (5,17 mètres) ne respecte pas la marge avant minimale requise par le 
règlement qui est de 6,00 mètres ; 

CONSIDÉRANT que la localisation du bâtiment principal est non-conforme aux 
dispositions du règlement de zonage actuellement en vigueur à savoir que la marge 
arrière (4,22 mètres) ne respecte pas la marge arrière minimale requise par le 
règlement qui est de 6,00 mètres ; 

EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par le conseiller Réjean Gamelin 
Appuyé par le conseiller Jean Duhaime 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 
QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
D’ACCORDER la demande de dérogation mineure telle que présentée par Daniel et 
Denis Lépine. 
 

24-01-13 16. PAFFSR (Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière 
 - Autorisation donnée à Guylaine Dancause ou Josée Bussières afin de 
faire une demande de subvention et de signer les documents requis.  

 
CONSIDÉRANT que le Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité 
routière (PAFFSR) vise à soutenir financièrement les initiatives et les projets 
permettant d’améliorer la sécurité routière et ceux qui viennent en aide aux victimes 
de la route ;  
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CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités 
d’application du Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière 
(PAFFSR) ; 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-François-du-Lac doit respecter les 
lois et règlements en vigueur, et obtenir les autorisations requises avant l’exécution 
du projet dont le titre est « Sécurité 1-2-3 ;  
 
CONSIDÉRANT que le projet mentionné précédemment, et déposé relativement à 
ce programme, est estimé à 59 710.00 $ toutes taxes incluses, et que l’aide financière 
demandée au Ministère est de 47 768.00 $ ;  
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-François-du-Lac doit autoriser le 
dépôt de la demande d’aide financière, confirmer sa contribution financière au projet 
et autoriser ses représentantes à signer cette demande ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli 
Appuyé par la conseillère Nathalie Gamelin 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 
QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
D’AUTORISER la Municipalité de Saint-François-du-Lac à présenter une demande d’aide 
financière; confirme son engagement à faire réaliser le projet admissible selon les modalités 
en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée; 
certifie que Guylaine Dancause ou Josée Bussières sont dûment autorisées à signer tout 
document ou entente incluant la convention d’aide financière, si applicable, à cet effet avec 
la ministre des Transports et de la Mobilité durable.  
 

24-01-14 17. Demande d’appui de la Table régionale de l’éducation Centre-du- 
Québec – Journées de la persévérance scolaire 2024.  

 
CONSIDÉRANT que l'éducation est un pilier fondamental du développement 
individuel et collectif de la société ; 

CONSIDÉRANT que la persévérance scolaire est un enjeu majeur pour garantir 
l'égalité des chances et favoriser la réussite éducative ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilisation à la persévérance scolaire contribue à 
renforcer la responsabilité collective envers l'éducation et à encourager 
l'engagement citoyen ; 

CONSIDÉRANT que tous les acteurs de la communauté peuvent agir sur la 
persévérance scolaire afin de favoriser la réussite éducative au Centre-du-Québec ; 

CONSIDÉRANT que la réussite éducative contribue non seulement au bien-être 
des individus, mais également à la prospérité de la communauté et à son 
développement économique ; 

CONSIDÉRANT que d’alimenter leurs aspirations professionnelles en leur faisant 
découvrir nos milieux contribue à donner du sens à leur parcours scolaire ; 

CONSIDÉRANT que la région du Centre-du-Québec a besoin d’une relève 
qualifiée pour assurer son plein développement socioéconomique ; 
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CONSIDÉRANT que la mobilisation de la collectivité en faveur de la 
persévérance scolaire s'inscrit dans une perspective de développement durable, en 
investissant dans le capital humain de la communauté ; 

CONSIDÉRANT que la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec tient, 
chaque année en février, une édition centricoise des Journées de la persévérance 
scolaire ; 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de cette édition centricoise des Journées de la 
persévérance scolaire, la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec invite 
tous les acteurs de la communauté à poser un geste d’encouragement à l’égard de 
la persévérance scolaire, et ce, afin de démontrer aux jeunes et aux adultes en 
formation que la collectivité les soutient dans la poursuite de leurs études ; 

CONSIDÉRANT que depuis 2004, la Table régionale de l’éducation Centre-du-
Québec mobilise l’ensemble des acteurs de la communauté dans le but de 
favoriser le développement du plein potentiel des jeunes et de soutenir la réussite 
éducative des jeunes et d’adultes en formation. 

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Yves Plante 
Appuyé par le conseiller Daniel Labbé 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement ; 
 
Lors des Journées de la persévérance scolaire du 12 au 16 février 2024, nous nous 

engageons aussi 

 à porter fièrement le ruban de la persévérance scolaire 

 à participer au jeudi perséVert 

 à hisser le drapeau des JPS 

 à participer au mouvement régional d’encouragement Tope là ! 

 
24-01-15 18. ARLPHCQ (Association régionale de loisir pour personnes handicapées  

du Centre-du-Québec) – Demande de don. 
 
CONSIDÉRANT que l’Association régionale de loisirs pour personnes 
handicapées du Centre-du-Québec demande une contribution pour leur programme 
d’assistance financière 2024 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Réjean Gamelin 
Appuyé par la conseillère Nathalie Gamelin 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
DE PAYER un montant de 100,00 $ à ladite association ; 
 
D’AUTORISER l’engagement de la présente dépense ; 
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D’AFFECTER au poste budgétaire 02-190-00-970 « Dons à des organismes » les 
crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

24-01-16 19. AHMV (Association de Hockey mineur des Villages) – Demande de don.  
 
CONSIDÉRANT que l’Association de Hockey Mineur des Villages organise le 
« Rendez-vous des Champions » qui aura lieu le 16 mars 2024 au centre récréatif 
de St-David ; 
 
CONSIDÉRANT que l’association sollicite une contribution financière pour aider 
à défrayer le coût des dépenses lors de cette journée ; 

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli  
Appuyé par le conseiller Yves Plante 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 
QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 

DE VERSER une somme de trois cents dollars (300.00 $) à l’Association de 
Hockey Mineur des Villages ; 

D’AUTORISER l’engagement de la présente dépense ; 

D’AFFECTER au poste budgétaire 02-190-00-970 « Dons à des organismes » les 
crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente résolution 
 
 
20. CORRESPONDANCES GÉNÉRALES 
 
 Lettre reçue du Centre d’action bénévole du Bas-Saint-François. 

 Lettre de remerciement du Club de l’Âge d’Or de Saint-François-du-Lac. 

 
21. AFFAIRES NOUVELLES 
 
22. RAPPORT DES COMITÉS 
 

24-01-17 23. Comptes à payer 
 

COMPTES À PAYER DE LA SÉANCE DU 15 JANVIER 2024  
   

      

CH #  FOURNISSEURS MONTANT 

      

9236 Accommodeur St-François (Essence -décembre) 797.48   

9237 Alpha-Vico inc. (Tables pliantes pour Local 374) 874.96   

9238 L'Annonceur (1/4 page couleurs - Vœux des fêtes) 362.17   

9239 Combec (Adhésion annuelle - Denis Allard) 436.91   

9240 Comité des Loisirs (Subvention 2024 vers 1/4 - Réso 23-12-318) 11 000.00   

9241 Entretien François Capistran (Décaper et cirer plancher centre communautaire) 2 184.53   

9242 Entreprises Normand Verville et Benoît Gagnon (Anti-rouille sur 3 véhicules) 459.74   
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9243 Eurofins Environex (Analyses d'eaux usées et eau potable - décembre) 792.76   

9244 Ferme Alexis Senc. (Déneigement chemins d'hiver 2023-2024 - versement 2/5) 19 769.94   

9245 Fonds de l'information foncière (Droit de mutations - décembre ) 35.00   

9246 Global Payments (Frais terminal de débit - décembre 2023) 36.05   

9247 Régie d'incendie (Interv. 417 H-Riv, 46 Ald.-Lach., 150 B-Maska, 14 M-V) 8 433.51   

9248 Serruriers Tracy-Sorel inc (Serrures et poignées Medeco pour Local 374) 3 183.60   

      

      

  TOTAL DES CHÈQUES 48 366.65   

      

COMPTES PAYÉS PAR PRÉLÈVEMENT DIRECT  
   

2571-72 AA Propane inc. (Propane garage municipal décembre) 389.63   

2573-74 Aquatech (Contrat de base -décembre et honoraires) 2 673.74   

2575 Avensys Solutions (Renouvellement annuel service de données 2024 - Usine) 1 356.71   

2576 Olivier Bourbeau (Allocation cellulaire - janvier 2024) 60.00   

2577-2583 Buropro Citation (Fournitures de bureau et copies) 3 918.05   

2584-85 Josée Bussières (Cellulaire décembre et janvier) 129.52   

2586 Beneva (Assurance collective janvier 2024) 3 817.62   

2587 Cloudli (Téléphones pour tous les édifices - janvier 2024) 332.40   

2588 Guylaine Dancause (Allocation cellulaire - janvier 2024) 60.00   

2589 Entreprises Clément Forcier (Travaux fossés rang Saint-Jean-Baptiste) 550.92   

2590-91 Hydro-Québec (Éclairage public - décembre) 723.90   

2592 Kubota (Coupleur) 39.75   

2593 Hélène Latraverse (Allocation cellulaire - janvier 2024) 30.00   

2594 France Leclerc (Allocation cellulaire - janvier 2024) 30.00   

2595 Logesco (Entretien caméras Guylaine) 136.52   

2596-2601 Métro (Boisson pour le souper du 350e, eau) 2 426.21   

2602 Marcel Niquet (Assistance/Formation inspecteur) 165.00   

2603-15 Patrick Morin super centre (Pièces et accessoires) 820.50   

2616-17 PG Solutions (Mise à jour annuelle logiciel - Réso 23-11-301) 13 414.14   

2618 Quadient Canada ltd (Location compteur postal) 189.96   

2619 Régie des déchets ( Quote-Part 2024 - janvier versement 1/12 ) 19 667.29   

2620-22 Sanixel inc.(Produits d'entretien et poubelles pour Local 374) 794.34   

2623-24 Sogetel inc. (Internet usine et centre communautaire - janvier 2024) 149.36   

2625 Telus mobilité (Cellulaire Denis - décembre 2023) 92.61   

2626-28 Yvon Roy entr. Électricien (Syst. d'alarme Local 374 et switch vest. Ctr comm) 6 340.78   

      

  TOTAL DES PRÉLÈVEMENTS 58 308.95   
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COMPTES DÉJÀ PAYÉS  
   

      

CH #  FOURNISSEURS MONTANT 

      

9218 Petite Caisse (Frais de poste, fournitures de bureau) 69.35   

9219 Société Candadienne des postes (Envoi calendriers des poubelles 2024) 150.62   

9220 Auger & Dubord (Plan d'implantation pour terrain de soccer - Réso 23-12-330) 1 897.09   

9221 Géomatique BLP (Plan topographique sentier découv. FFR3 - Réso 23-12-327) 4 024.13   

9222 Chapiteaux Guy Pineault (Loc. chapiteau journée de la culture - Réso 23-12-331 350.00   

9223 Coffrage Lanoie et frères inc. (Plancher scène extérieure - Réso 23-12-329) 22 103.94   

9224 Les Cowboys du BBQ (Souper pour clôture du 350e - Réso 23-12-326) 8 701.31   

9225 Entreprises d'électricité D.A (Inst. conduits scène extérieure - Réso 23-12-321) 2 014.17   

9226 Ferme Alexis (Ajout déneigement rue Ligori - Réso 23-11-299) 517.39   

9227 Groupe Synergis (Relevé topographique - Réso 23-12-323) 3 074.80   

9228 Joyal Déneigement Excavation (Dén.stationnements mun. 2023-2024 vers 1/3) 1 856.85   

9229 Municipalité de Pierreville (Inst. et enlèvement des bouées - Réso 23-12-319) 5 410.00   

9230 OHD (Régularisation déficit résidence Bruyère - Réso 23-12-324) 15 800.00   

9231 OHD (Régularisation déficit résidence Lassiseraye - Réso 23-12-324) 17 839.00   

9232 PLPC Consultants (Prog. logiciel maintien des actifs mun.- Réso 23-12-317) 1 149.75   

9233 Chèque annulé   

9234 Construction Mathieu Laramée (Remplace chèque 9022 périmé) 15 173.46   

9235 Société Candadienne des postes (Envoi postal Francilois décembre 2023) 170.16   

PPA Quadident (Recharge de timbres) 2 299.50   

PPA R.G.M.R Bas Saint-François (Vignette pour bac supp, 139 M-V et 164-a rte 143) 83.76   

PPA Visa (Lutrin et porte micro, cell., licence Qidigo, achats 350e, chaises local 374) 6 745.15   

PPA Régie I.A.E.P. (Acquisition immo-Automate programmable - Réso 23-12-322) 4 572.76   

PPA Alec Jutras Paysagiste (Plan d'amén.sentier découverte 50% - Réso 23-12-328) 1 293.47   

PPA Entreprises Pierreville  (Fondations de la scène extérieure - Réso 23-12-320) 7 044.10   

PPA Cynthia Jobin (Achats de livres pour la bibliothèque) 928.22   

PPA MRC Nicolet-Yamaska (Projet structurant volet éolien- Réso 23-12-325) 2 534.55   

PPA Receveur Général du Canada (DAS Fédérales - décembre) 4 901.05   

PPA Ministère du Revenu du Québec (DAS Provinciales - décembre) 12 118.74   

PPA RREMQ-Régime de retraite  (Cotisation décembre) 3 661.78   

PPA Guylaine Dancause (Remboursement achats Thé, café, collations, savon vaisselle) 40.92   

PPA Hydro Québec (Électricité décembre de tous les édifices) 11 344.28   

      

  TOTAL DES CHÈQUES 157 870.30   

      
  DÉBOURSÉS DÉCEMBRE 2023   
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  Salaires décembre 2023 36 700.33   

      
  TOTAL DES DÉBOURSÉS 36 700.33   

 
 
Il est proposé par le conseiller Réjean Gamelin 
Appuyé par le conseiller Daniel Labbé  
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 
 
QUE ces comptes soient acceptés et payés par la Municipalité; 
 
D’AFFECTER les postes budgétaires concernés; 
 
COMPTES À PAYER DE LA SÉANCE DU 15 JANVIER 2024 ; 

La greffière-trésorière certifie qu’il y a des crédits suffisants au budget 2024 aux fins 
pour lesquelles les dépenses ci-dessus mentionnées sont engagées par la Municipalité 
ainsi que pour les dépenses engagées par résolution dans le présent document. 
 
24. Période de questions 
 
25. Conclusion 

 
24-01-18 26. Levée de la séance . 

 
Il est proposé par le conseiller Jean Duhaime   
Appuyé par la conseillère Anny Boisjoli  
Et résolu unanimement par le Conseil  
DE LEVER la séance à 19h20. 
 
 
 
 
 
 
 
____________________                                           ____________________ 
Pascal Théroux     Guylaine Dancause 

Maire                                 Greffière-trésorière  


